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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

politique du logement
Question écrite n° 24952

Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de Mme la ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche
sur le « passeport logement étudiant » expérimenté depuis la rentrée 2011. Il lui demande de bien vouloir lui
faire part de ses intentions en la matière.

Texte de la réponse

Le dispositif « passeport logement étudiant » proposé par le précédent Gouvernement n'a pas fait preuve de son
efficience. Dans le même temps, les conseils régionaux d'Aquitaine et de Midi-Pyrénées ont réussi à déployer,
avec des résultats probants, un dispositif de cautionnement solidaire qui, notamment, favorise l'accès des
étudiants indépendants de leur famille au parc privé. Sur la base de ces expériences et en lien avec les travaux
coordonnés par le ministère du logement, une réflexion est en cours pour mettre en place un dispositif national
de cautionnement solidaire. Par ailleurs, un encadrement des loyers au moment du renouvellement du bail a été
décidé dans 1 500 communes. La lutte contre les loyers excessifs sera amplifiée en 2013.
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